
 
 

SÉANCE DU CONSEIL MUNICIPAL DU 6 JUIN 2024 
 
 
INFORMATIONS 
Le conseil a pris connaissance : 

- De l’avancement du projet d’exposition nationale Nexpo. 
 
ADJUDICATIONS 
Le conseil a adjugé les travaux et mandats suivants : 

- Dans le cadre de la réfection de la piscine de la Blancherie, le CFC 211 Travaux de 
maçonnerie à l’entreprise Héritier & Cie à Sion. 

- Dans le cadre des travaux de rénovation du pavillon Variel : 
o Travaux de CFC 222-224-225 – Ferblanterie-couverture-étanchéité à Bornet 

Frères SA à Sion. 
o Travaux de CFC 230 – Installations électriques à Schenkel Electricité Sàrl à Sion. 
o Travaux de CFC 273 – Menuiserie intérieure à Clivaz SA à Sion. 
o Travaux de CFC 287 – Nettoyages à Group HM SA à Sion. 

- Dans le cadre des travaux d'aménagement et revitalisation de la Morge : 
o Un mandat de complément BAMO concernant la coordination et la gestion 

administrative des intempéries 2023 au bureau SD Ingénierie SA, à Sion. 
o Un mandat complémentaire des prestations d’ingénieurs SIA 32, 41 et 52 du lot 2 

(tronçons T2-T3) au bureau Holinger SA, à Sion. 
o Un mandat de mise à jour du PAI au bureau SD Ingénierie SA, à Sion. 
o La réalisation d'un mandat de mise à jour de la modélisation des débits potentiels 

au bureau SD Ingénierie SA, à Sion. 
o Une Assurance Construction et une Assurance RC Maître de l'ouvrage auprès de 

Allianz Suisse Société d’Assurances SA, à Sion. 
- Dans le cadre du projet de maintien du vignoble en terrasse sur le secteur C-Clavau, les 

travaux de réfection d'un mur soutenant le bisse et le chemin de Clavau à l'entreprise 
André Sierro SA. 

- Dans le cadre du concept régional de lutte contre les incendies de forêts qui regroupe les 
communes de Sion, Vex, Mont-Noble, Evolène, Saint-Martin et Hérémence, le mandat au 
bureau spécialisé Nivalp SA. 

 
AUTORISATIONS D’EXPLOITER 
Le conseil a délivré :  

- A Monsieur Aymane Bouhlal, domicilié à Crans-Montana, une autorisation d’exploiter 
l’établissement public « Str’eat Mood », rue des Sémaphores 5B, 1950 Sion. 

- A M. Michael Raymond Roduit, domicilié à Fully, une autorisation d’exploiter 
l’établissement public « Ma Che Bontà », rue des Odyssées 4B, 1950 Sion. 

- A M. Gennaro Lacorte, domicilié à Sion, une autorisation d’exploiter l’établissement public 
« Boulangerie Tea Room 1909 », route de Chippis 64A, 1950 Sion. 

  



 
 
AUTORISATIONS DE MANIFESTATIONS 
Le conseil a autorisé : 
1. M. Nicolas Rouiller, pour le Festival VerSion d’art, à organiser des visites des sculptures 

monumentales au Domaine des Îles (VerSion d’art) et dans des lieux confidentiels de la vieille 
ville de Sion les jeudis et vendredis du 12 juin au 31 août 2024 entre 18h00 et 21h00, avec un 
apéritif de clôture éventuellement musical à la maison du Diable. 

2. M. Daniel Silva, pour la Matriochka, à organiser une soirée de concerts au balcon à l’occasion 
de l’anniversaire (5 ans) de l’établissement public La Matriochka le vendredi 14 juin 2024 entre 
14h00 et 22h00 (concerts dès 17h00). La musique devra être gérée de manière à garantir le 
vivre ensemble avec les établissements voisins. Il ne sera pas toléré d’extension de terrasse à 
cette occasion, ni aucune animation ou mobilier de type promotionnel sur la terrasse. Le débit 
de boissons se fera depuis l’intérieur. Le conseil prend cette décision à la majorité.  

3. M. Lucien Richard, pour l’Association des Habitants de la Vieille Ville de Sion (AHVV), à 
organiser une chasse aux trésors en vieille ville de Sion le dimanche 16 juin 2024 entre 09h00 
et 15h00. 

4. Mme Corinne J-Cautillo, pour l’Association Sion Sous les Etoiles, à organiser le Festival Sion 
sous les Etoiles 2024 sur la Plaine de Tourbillon du mardi 16 au samedi 20 juillet 2024, de 
l’ouverture des portes à 16h30 jusqu’à 00h30/45 pour les concerts, puis DJ, aftershow et bars 
jusqu’à 02h00. 

5. Mme Ophélie Jobin, pour le Spot Estival, à organiser un concert poétique en collaboration avec 
Waïlamawaïa, sous les arcades de la Grenette, le vendredi 26 juillet 2024 de 20h00 à 21h00. 

6. M. David Vaquin, pour les Jeunes Sapeurs-Pompiers de Sion, à organiser le brunch du 1er août 
2024 à la Maison Gilliard le jeudi 1er août 2024 de 10h00 à 17h00. 

7. M. Jonathan Poirier, pour le Service hospitalier de l’ordre de Malte, à organiser un événement 
de type jeu de piste à Sion dans le cadre du camp international de l’ordre de Malte le jeudi 15 
août 2024 de 10h30 à 18h00 entre St-Guérin et la Cathédrale de Sion. 

8. M. Jean-Marc Ambord, pour les Tireurs de la Borgne de Bramois, à organiser le tir annuel de la 
fédération des Vieilles Cibles Valaisannes le vendredi 16 août de 16h00 à 19h30 et le samedi 
17 août 2024 de 09h00 à 15h00 au stand de tir de Sion ainsi qu’une partie festive le samedi 
17 août 2024 de 16h00 à 24h00 sur la place de la Cure à Bramois. 

9. Mme Cécile Nouvet, pour le Parti socialiste du Valais Romand, à organiser une fête pour 
célébrer les 50 ans du bâtiment de la rue de Conthey 2 le samedi 24 août 2024 entre 09h00 
et 20h00 (préparation et rangement compris) devant le bâtiment. 

10. Mme Céline de Lavallaz à organiser la traditionnelle fête annuelle de l’Association des 
Habitants de la Vieille Ville de Sion (AHVV) le samedi 24 août 2024 sur la rue du Grand-Pont, 
à la hauteur de la Grande Fontaine, de 11h00 à minuit. 

11. M. Olivier Torrenté, pour la Fondation Foyer Valais de Cœur, à organiser la fête de la mi-été au 
Foyer Valais de Cœur le vendredi 30 août 2024 de 12h00 à 22h00. 

12. M. Jean-Marc Rey, pour l’Association des Rencontres d’ici et d’ailleurs REDIDA, à organiser 
l’édition 2024 de REDIDA sur la Place du Scex le vendredi 30 août de 18h00 à 01h00 et le 
samedi 31 août 2024 de 11h00 à 01h00. 

13. M. David Vaquin, pour les Jeunes Sapeurs-Pompiers de Sion, à organiser la soirée de gala pour 
les 50 ans des Jeunes Sapeurs-Pompiers de Sion le samedi 31 août 2024 de 18h00 à 02h00 
(DJ dès 22h00) à la caserne des pompiers. 

14. La demande du comité du marché de la vieille ville, M. Blaise Schmidt, d’organiser son 
traditionnel marché de la mi-été le vendredi 2 août 2024. Pour rappel, il s’agit d’augmenter les 
horaires d’ouverture de 08h00 à 17h00, sans adaptation du périmètre. 



 
 
 
AUTORISATIONS DE CONSTRUIRE 
Le conseil a octroyé douze autorisations de construire. 
 
 
 

 Municipalité de Sion 
 Chancellerie 


	SÉANCE DU CONSEIL MUNICIPAL DU 6 JUIN 2024

